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Règlement de la formule Echiquier 

Saison 2023/2024 

 

Journée 1 

Les rencontres sont déterminées de manière aléatoire et selon le critère géographique. 

A l’issu des rencontres, un classement est établi (3 pts pour un match gagné, 1 pt pour un match nul, 0 pt pour une 

défaite, -1 pt pour un forfait ou une pénalité) 

Les équipes ayant le même nombre de points sont classées ex-aequo (pas de prise en compte du goal average) 

 

Journée 2 

Les rencontres sont définies par la commission selon le classement de la 1ère journée et le critère géographique. 

A l’issu de ces rencontres, un nouveau classement est établi 

Les équipes ayant le même nombre de points sont classées ex-aequo (pas de prise en compte du goal average) 

 

Journées suivantes 

Les rencontres sont définies par la commission selon le classement de la journée précédente et le critère géographique. 

A l’issu de ces rencontres, un nouveau classement est établi 

Les équipes ayant le même nombre de points sont classées ex-aequo (pas de prise en compte du goal average) 

 

Le goal average sera utilisé pour l’établissement du classement final 

 

Adversaires 

Aucune équipe ne rencontre deux fois le même adversaire, le cas échéant elle rencontrera l’équipe la suivant au 

classement. 

 

Exempts 

Si le nombre d’équipes est impair, l’équipe exemptée est celle qui est classée dernière à l’issue de chaque classement 

(1ère journée : défini par la commission) 

L’équipe exemptée marque automatiquement 3 points (3 buts pour – 0 but contre) 

Aucune équipe n’est exemptée 2 fois. Si c’était le cas, ce sera l’équipe la précédant au classement et n’ayant pas été 

exemptée. 

 

Lieu des rencontres 

Chaque rencontre se jouera chez l’équipe ayant effectué le plus de déplacement depuis le début de la phase de brassage. 

Si les 2 équipes ont le même nombre de déplacements, c’est l’équipe la mieux classée qui recevra (prise en compte du 

goal averge si même nombre de points). 

Si une équipe devant recevoir déclare forfait, un déplacement pour l’équipe adverse sera comptabilisé uniquement si 

celui-ci a été effectué. 

 

 

Report 

Aucune demande de report de match ne sera acceptée par la Commission. 

 

 


